
 
 

AVIS PUBLIC 

 
 

 

PROMULGATION RCA 35-3 

 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RÉGISSANT LA DÉMOLITION 

D'IMMEUBLES (RCA 35), AFIN D'ASSURER LA CONCORDANCE AVEC LA LOI 

MODIFIANT LA LOI SUR LE PATRIMOINE CULTUREL ET D’AUTRES 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES ET D’AJUSTER CERTAINS PARAMÈTRES 

D’ENCADREMENT RELATIFS À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES  

 

 

AVIS est donné par la présente, que le conseil d’arrondissement d’Anjou a adopté, lors de la séance 

du 7 avril 2026, le règlement RCA 35-3 intitulé « Règlement modifiant le règlement régissant la 

démolition d'immeubles (RCA 35), afin d'assurer la concordance avec la Loi modifiant la loi sur le 

patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives et d’ajuster certains paramètres 

d’encadrement relatifs à la démolition d’immeubles ». Ce règlement est conforme aux objectifs du 

Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal et aux dispositions du 

document complémentaire, et est entré en vigueur à la date l’émission du certificat de conformité, 

soit le 28 avril 2026. 

 

Ce règlement est disponible pour consultation au bureau d’arrondissement située 

au 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine, du lundi au vendredi, entre 8 h 30 et 16 h 30, ou en tout 

temps sur notre page Internet : https://montreal.ca/reglements-municipaux/. 

 

 

Fait à Montréal, arrondissement d’Anjou, le 28 avril 2026. 

 

 

 

La secrétaire d’arrondissement  

Josée Kenny 
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